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  Date 19/05/2006 

Auteur Arnaud ROUGER Référence  

 

Réunion du 19 mai 2006 

Président Pascal URANO 

 
Présents Jean-Jacques AMORFINI, Luc BRUDER, Thibaut DAGORNE, Jean-Pierre 

GEORGES, Jean-Luc GRIPOND, Jean-Pierre LOUVEL. 
Excusés René CHARRIER, François KLEIN, Philippe PIAT, Guy ROUX, Christian 

TEINTURIER. 
Assistent  Christophe BERTRAND, Philippe DIALLO, Joël MULLER, Vincent PONSOT, 

Benjamin VIARD, Arnaud ROUGER. 
  

 
 

• Adoption du précédent procès verbal 

La Commission, 

adopte le procès verbal de la réunion du 30 mars 2006 

 

• Modalités de vote au sein de la Commission 

La commission, 

précise que les dispositions doivent être adoptées à l'unanimité selon des modalités 
identiques à celles prévues à l'article 73 pour la sous commission de dérogation, 

adopte la proposition de modification annexée de l'article 67. 

 

• Passage de 16 à 18 joueurs sur la feuille de match 

La Commission, 

saisie par la commission de révision des règlements de la LFP 

émet un avis défavorable à une augmentation du nombre de joueurs sur la feuille de 
match. 

 

• Propositions de modifications de la CCNMF 

La Commission, 

adopte les modifications proposées et annexées au présent procès verbal. 
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• Propositions de modifications de la CCNMF 

La Commission, 

fixe la valeur du point à 13,20 euros pour la saison 2006/2007. 

 

• Questions diverses et courriers divers 

Publication PV paritaire 

La commission, 

entend le représentant de la FFF préciser que les procès verbaux transmis par la LFP 
seront annexés au PV du prochain Conseil fédéral. 

 

Agrément Centre de formation 

La commission, 

fait sienne les précisions adressées par la DTN rappelant que l'évaluation en vue du 
renouvellement de l'agrément officiel des centres de formation se fera, avec les 
services ministériels à l'automne 2006, 

conseille au club de veiller à être en conformité au 1er Juillet 2006, afin d'éviter tout 
désagrément. 

 

 

 

• Prochaine réunion 

Sur convocation 

 


